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· Selon Arrêté du 25 Avril 2005 – annexes 1 et 2
· Type d'action de formation (au sens de l'Article L. 900-2 du Code du Travail) : Acquisition des connaissances.


Ouvriers et compagnons professionnels, âgé de 18 ans et titulaires d’un contrat de travail à durée indéterminée.

· Être titulaire d’un certificat médical d’aptitude aux travaux liés au retrait et au confinement de l’amiante non friable avec risques particuliers,
· Maîtriser le français (lecture, écriture)


A l’issue de cette formation, le participant aura pris conscience de l’importance des risques liés à l’amiante non friable avec risques particuliers.

Il sera capable de :

· Les maîtriser et de les gérer,

· D’appliquer les mesures de prévention qui s’imposent.


· Apports techniques et méthodologiques,
· Présentation et manipulation des matériels et outillages.

Gestion et prévention du risque amiante

· Le matériau amiante : présentation, utilisation,

· Les conséquences sur la santé : les maladies,

· Les textes réglementaires, obligations, interdictions.

· Définition des notions : friable et non friable, section 2, section 3

· Repérage, identification, inventaire des matériaux susceptibles de contenir des fibres,

· Analyse des risques, communication et information,

· Démarche et méthodologie collective et individuelle de protection,

· Dossier médical et suivi du personnel,

· Les matériaux de substitution de l’amiante.

Application pratique, mise en œuvre fictive, réalisation d’opérations de retrait et de confinement de MCPA non friable

Simulation en milieu non extérieur

· Evaluation des risques et mesure de prévention,

· Les équipements de protection individuelle : présentation, manipulation,

· Les équipements et matériels de protection collective : présentation et manipulation

· Le traitement des déchets sur chantier : stockage (présentation des conditionnements), transport

Pour chacune des situations, les thèmes abordés dans l’organisation et le suivi sont :

· Mise en œuvre du plan de retrait : les points clés, méthodologie, les dispositions particulières, les conduites à tenir en cas d’incident,

· Traitement des points spécifiques liés au site,

· Préparation, organisation et signalisation du chantier,
· Circulation, signalisation, travaux préliminaires,

· Procédures d’intervention,

· Protections collectives, confinement, aspiration à la source,

· Protections individuelles,

· Conditionnement et stockage provisoire des déchets,

· Procédures d’accès et passage en zone rouge,

· Travaux en zone,

· Procédure de retrait et retour en zone verte,

· Maintenance et conditionnement des équipements et matériels,

· Nettoyage, dépoussiérage du chantier,
· Contrôle visuel.

Situations pratiques abordées :

· Dalles de sol,

· Plaques, Portes CF,

· Clapets CF,

· Gaines, canalisations, conduits,

· Panneaux,

· Faux plafonds,

· Enduits et mortiers de scellement,

· Cloisons,

· Coffres,

· Revêtement de sol en lé,

· Et diverses configurations rencontrées par les participants.

· Test écrit
· Test oral
Si les tests sont concluants, délivrance du certificat de capacités.

Si les tests sont négatifs, délivrance d’une attestation de participation.


Durée : 3 journées – soit 21 heures 
Lieu : Picardie


 Coût de la formation : 900 euros H.T. (soit  1076,40 euros T.T.C.)
Coût des déjeuners : 20 euros T.T.C  par déjeuner (optionnel)
Le règlement est à joindre avec le bulletin d’inscription
(à l’ordre d’APB-IFRB Picardie)
FORMATION                                         « RETRAIT ET CONFINEMENT DE L’AMIANTE NON FRIABLE AVEC RISQUES PARTICULIERS » - OPERATEUR
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